Recommandé et avertissement

Par audrey, le 20/05/2010 a 14:21

Bonjour,rnrnje m'appelle audrey et je suis responsable d'exploitation et je gére un
hételrnrnj'aimerai savoir si a chaque courrier avertissement ou lettre d'informations il faut y
répondre surtout quand il s'agit d'allégations, de calomnies et sans aucun justificatif et que
répondre ? .....peu-étre simplement que je conteste ses informations pour répondre a celui-Ci
?rnrnMerci de votre réponse

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



